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QU 'EST-CE  QUE  L 'UNICEF  ?

L’UNICEF - pour United Nations International

Children's Emergency Fund - est une agence

des Nations unies, créée en 1946 par la

résolution n°57 de l'Assemblée Générale des

Nations Unies, dont le siège est à New York.

Elle est chargée, dans le monde entier, de

défendre les droits des enfants, de répondre à

leurs besoins essentiels et de favoriser leur

plein épanouissement.

 

La priorité est donnée aux enfants les plus

vulnérables, notamment victimes de la guerre,

de catastrophes naturelles, de la pauvreté

extrême et de toute forme de violence ou

d’exploitation dans les pays les plus démunis.

Elle intervient également en cas d’urgence en

coordination avec les organismes des Nations

unies, les principales organisations

humanitaires, et les gouvernements nationaux.

 

 

Pour appuyer son action au service des

enfants en difficulté, l’UNICEF accrédite

des comités nationaux dans les pays

industrialisés. Des accords de

coopération régissent les relations entre

l’UNICEF et ces comités. L’UNICEF

France, dont le siège est à Paris, est l’un

de ces comités. Il s’agit d’une

association de loi 1901, fondée en 1964

sur accord d’accréditation. Elle a été

reconnue d’utilité publique par décret

du 2 décembre 1970.
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LES  MISSIONS  DE  L 'UNICEF

PROTECTION ET INCLUSION DE L'ENFANT

La mortalité infantile a diminué à l’échelle

internationale mais l’UNICEF continue de

s’efforcer à atteindre tous les enfants,

partout dans le monde. Des campagnes de

vaccination et des travaux d'assainissement

sont déployés dans toutes les régions.

L'UNICEF est aussi très actif dans la lutte

contre le SIDA/VIH et pour faire disparaître la

malnutrition infantile. 

« Y–a-t-il de devoir plus sacré que celui qui nous voue à
défendre les droits des enfants avec autant de vigilance
que nous défendons les droits de toute autre personne ?
A quoi reconnaîtra-t-on nos talents de dirigeants si ce

n'est à notre capacité à veiller à ce que tous les enfants
puissent se prévaloir de ces libertés, dans tous les pays,

sans exception ? »

Kofi Annan

L’UNICEF s’emploie à améliorer les mesures et les

services protégeant tous les enfants. Des initiatives

sont portées afin de garantir la protection des

enfants en situation de handicap, face au

changement climatique ou encore pour

promouvoir l'égalité des sexes. L'aide au

développement des adolescents ou des enfants

déracinés fait aussi partie du mandat de l'UNICEF.

SURVIE DES ENFANTS

EDUCATION

INTERVENTION EN CAS D'URGENCE

L’UNICEF a toujours travaillé dans des

situations d’urgence, qu’elles soient

d’origine naturelle ou humaine. Elle a pour

vocation d’apporter son aide pour sauver

la vie des enfants touchés par les

catastrophes, et de protéger leurs droits en

toutes circonstances, quelle que soit la

difficulté de la tâche. Le budget alloué à ces

actions "humanitaires" représente 25% du

budget global de l'UNICEF s'élevant à 5

milliards de dollars par an. 

L’UNICEF estime que chaque enfant a droit à

une éducation, quel qu’il soit, où qu’il vive, et

quel que soit le revenu de sa famille. Dans 155

pays à travers le monde, l’UNICEF œuvre pour

offrir des possibilités d’apprentissage dès la

petite enfance, en vue de doter chaque enfant

des connaissances et compétences dont il a

besoin pour s’épanouir.



LA  CONVENTION  RELATIVE  AUX
DROITS  DE  L 'ENFANT

En 1989, les dirigeants de la planète s’engagent

à construire un monde digne des enfants : le 20

novembre la Convention relative aux droits de

l’Enfant est adoptée à l’unanimité par l’ONU.

 

Pour la première fois de l’Histoire, un texte

international reconnait explicitement les moins

de 18 ans comme des êtres à part entière,

porteurs de droits sociaux, économiques, civils,

culturels et politiques – des droits

fondamentaux, obligatoires et non négociables.

 

 

 

 

 

Le consensus est inédit : avec 195 Etats, c’est

le traité relatif aux droits humains le plus

largement ratifié de l’histoire ! Seuls les États-

Unis manquent à l’appel – la Somalie l’ayant

ratifié en janvier 2015.

 

Bien plus qu’un texte à forte portée

symbolique, cette Convention est

juridiquement contraignante pour les Etats

signataires, qui s’engagent à défendre et à

garantir les droits de tous les enfants sans

distinction – et à répondre de ces

engagements devant les Nations unies. C’est

le Comité des droits de l’enfant des Nations

unies, composé d’experts indépendants, qui

contrôle la mise en œuvre de la Convention,

en examinant les rapports que les Etats

s’engagent à publier régulièrement dès lors

qu’ils ont ratifié le traité.

 

La Convention devient le socle de travail de

l'UNICEF. Composée de 54 articles, elle

repose sur 4 principes fondamentaux :

•   La non-discrimination ;

•   L’intérêt supérieur de l’enfant ;

•   Le droit de vivre, survivre, se développer ;

•   Le respect des opinions de l’enfant.

 



L 'ACTUALITÉ  DE  L 'UNICEF

Pour marquer la Semaine mondiale de la

vaccination, l’UNICEF lance une campagne

mondiale pour réaffirmer l’efficacité et

l’innocuité des vaccins auprès des parents et,

plus largement, auprès des usagers des

réseaux sociaux.

Du 24 au 30 avril, la Fondation Bill & Melinda

Gates a fait un don de 1 dollar É.-U. pour

chaque « J’aime » ou partage de publication

portant le hashtag #VaccinesWork.

Le tout premier rapport mondial de l’UNICEF sur

l’éducation préscolaire révèle que la majorité

des gouvernements dans le monde

n’investissent pas suffisamment dans

l’enseignement préprimaire. Plus de 175 millions

d’enfants, soit près de la moitié des enfants

d’âge préscolaire dans le monde, ne sont pas

inscrits dans l’enseignement préprimaire, ce qui

les prive d’une vraie chance et les expose à de

profondes inégalités dès le début de leur vie.
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SEMAINE MONDIALE DE LA VACCINATION

2019

L'UNICEF estime que 260 000 enfants de la région

du Kasaï en République Démocratique du Congo

(RDC) souffrent de malnutrition aiguë sévère et ont

besoin de soins vitaux. Des milliers d'enfants du

Kasaï qui ont fui avec leur famille vers les provinces

voisines du Kwilu et du Kwango souffrent

également de malnutrition. Dans le monde entier,

ce sont près de 1,4 millions d'enfants atteints par

les problèmes de malnutrition.

Dans une déclaration conjointe d'Henrietta Fore,

Directrice générale de l’UNICEF, Dr. Natalia Kanem,

Directrice générale de l’UNFPA, et Phumzile

Mlambo-Ngcuka, Directrice générale d’ONU

Femmes, les trois organisations ont réitéré leur

engagement à prendre des mesures pour éliminer

les mutilations génitales féminines d’ici à 2030.

 

MALNUTRITION FEMMES

EDUCATION


